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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les formes et délai prescrits, le recours est recevable (art. 56 et 60 LPGA).

E. 3
Le litige porte sur la suspension du droit du recourant à l'indemnité de chômage pour une
durée de 23 jours, réduite à 15 jours par proposition de l’intimée.

E. 4
Le droit à l'indemnité de chômage a pour corollaire un certain nombre de devoirs qui
découlent de l'obligation générale des assurés de réduire le dommage (ATF 123 V 96).
Lorsqu'un assuré ne les respecte pas, il adopte un comportement qui, de manière générale,
est de nature à prolonger la durée de son chômage. Afin précisément de prévenir ce risque,
l'art. 30 al. 1 let. a LACI sanctionne en particulier l'assuré qui est sans travail par sa propre
faute, par la suspension de son droit à l'indemnité de chômage (ATF 125 V 199 consid. 6a ;
124 V 227 consid. 2b ; 122 V 40 consid. 4c/aa). Tel est notamment le cas de l'employé qui a
résilié lui- même le contrat de travail sans s'être préalablement assuré d'obtenir un autre
emploi, sauf s'il ne pouvait être exigé de lui qu'il conservât son ancien emploi (art. 44 al. 1
let. b de l'ordonnance sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 31 août 1983 (ordonnance sur l’assurance-chômage, OACI ; RS 837.02)),
mais également de celui qui, par son comportement, en particulier par la violation de ses
obligations contractuelles de travail, a donné à son employeur un motif de résiliation de
contrat (art. 44 al. 1 let. a OACI).
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l’obligation de l’assurance-chômage d’allouer des prestations pour des dommages que
l’assuré aurait pu éviter ou réduire. En tant que sanction administrative, elle a pour but de
faire répondre l’assuré, d’une manière appropriée, du préjudice causé à l’assurance-
chômage par son comportement fautif (ATF 133 V 89 consid. 6.2.2 ; ATF non publié du 6
avril 2008, 8C.316/07, consid. 2.1.2). Selon la jurisprudence, il y a faute propre de l'assuré
au sens de l'assurance- chômage, si la survenance du chômage est due à son comportement



qui, compte tenu des circonstances et rapports personnels, aurait pu être évité. L'assurance
ne saurait prendre en charge le chômage dans ce cas-là (arrêt du Tribunal fédéral
C_207/2005 du 31 octobre 2005). On attend de l’assuré qu’il ne cause pas lui-même le
dommage, mais qu’il le prévienne. Dès lors, le critère de la culpabilité retenue par la
jurisprudence est celle du « comportement raisonnablement exigible » de l’assuré. Il n'y a
chômage fautif que si la résiliation est consécutive à un dol ou à un dol éventuel de la part
de l'assuré. Il y a dol lorsque l'assuré adopte intentionnellement un comportement en vue
d'être licencié. Il y a dol éventuel lorsque l'assuré sait que son comportement peut avoir
pour conséquence son licenciement et qu'il accepte de courir ce risque (Circulaire du
Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO) relative à l'indemnité de chômage, janvier 2007, n°
D18). La suspension du droit à l'indemnité pour chômage fautif en vertu de l'art. 44 al. 1 let.
a OACI ne présuppose pas une résiliation du contrat de travail avec effet immédiat pour
juste motif au sens de l'art. 337 du Code des obligations, loi fédérale, du 30 mars 1911,
complétant le code civil suisse (CO ; RS 220). Il suffit que le comportement de l'assuré en
général ait constitué un motif de congé, même sans qu'il y ait des reproches d'ordre
professionnel à lui faire. Tel peut être le cas aussi lorsque l'employé présente un caractère,
dans un sens large, qui rend les rapports de travail intenables (ATF 112 V 244 consid. 1 et
les arrêts cités). Le comportement fautif de l'assuré ayant donné à son employeur un motif
de résiliation du contrat de travail doit être clairement établi (Circulaire du SECO, n° D20).
Lorsqu'un différend oppose l'assuré à son employeur, les seules affirmations de ce dernier
ne suffisent pas à établir une faute contestée par l'assuré et non confirmée par d'autres
preuves ou indices aptes à convaincre l'administration ou le juge (ATF 112 V 245 consid. 1
et les arrêts cités; DTA 2001 n° 22 p. 170 consid.3; Gerhards, Kommentar zum
Arbeitslosenversicherungsgesetz, n. 10 ss ad art. 3). Aucune suspension pour chômage
fautif ne sera prononcée lorsque le comportement de l'assuré est excusable (Circulaire du
SECO, n° D22).

E. 5
En ce qui concerne la preuve, le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf
dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable,
apparaissent comme les plus vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de
vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu'un fait puisse être
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éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui
paraissent les plus probables (ATF 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3; 126 V 360 consid. 5b, 125
V 195 consid. 2). Il n'existe pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel
l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré (ATF 126 V
322 consid. 5a).

E. 6
En l’espèce, la gravité de l’incident du courriel envoyé par le recourant sur son adresse
e-mail personnelle a quelque peu été exagérée par l’ex-employeur du recourant dans les
motivations qu’il a transmises à l’intimée. La comparution personnelle et l’audition du
témoin ont permis d’établir que la raison du licenciement ne provenait pas de cet élément en
particulier, mais d’un ensemble de choses. La chambre de céans considère comme établi
que l’employeur n’a pas su gérer le conflit larvé entre le recourant et M. C______, mais que
le recourant n’a pas montré une grande flexibilité et s’est montré impatient dans ses



revendications. Par son comportement, le recourant a ainsi contribué au blocage de la
situation ; il a fait part de sa démotivation et n’a pas su attendre l’occasion de se voir
attribuer des tâches plus intéressantes, alors même qu’il n’avait été engagé que depuis six
mois. Dès lors, son comportement est fautif.

E. 7
Le principe de la faute étant établi, il sied d’examiner si la quotité de la sanction prononcée
par l’intimée respecte le principe de proportionnalité. En vertu de l'art. 53 al. 3 LPGA,
l'assureur peut, jusqu'à l'envoi de son préavis à l'autorité de recours, reconsidérer une
décision ou une décision sur opposition contre laquelle un recours a été formé. A contrario,
si l'assureur a déjà envoyé sa réponse, il ne peut plus reconsidérer sa décision. Une décision
pendente lite rendue postérieurement à l'échéance du délai de réponse est donc nulle et n'a
valeur que d'une simple proposition au juge (cf. ATF 130 V 138 consid. 4.2 ; ATF 109 V
234 consid. 2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_1/2011 du 5 septembre 2011 consid. 1.1). C’est
ce dernier sens qu’il faut attribuer au courrier de l’intimée du 11 décembre 2020, qui
propose à la chambre de céans d’admettre partiellement le recours et de réduire la sanction
de 23 jours à 15 jours. L’échelle des sanctions publiée dans le Bulletin LACI prévoit, sous
côte D75 / 1.B que le licenciement du travailleur dans le respect des délais de congé en
raison de son comportement, en particulier de la violation de ses obligations contractuelles
de travail, est une faute qui peut être considérée comme légère, moyenne ou grave. Les
avertissements de l’employeur peuvent entraîner un durcissement de la sanction ; leur
nombre, leur intervalle, leur motif et le fait que le dernier avertissement précède ou non de
peu la résiliation, sont des facteurs à prendre en compte. En cas de faute légère, la durée de
la suspension est de un à quinze jours, de seize à trente jours en cas de faute de gravité
moyenne et de trente-et-un à soixante jours en

A/1299/2020 - 9/10 - cas de faute grave (art. 45 al. 2 let. a à c OACI). Dans ce domaine, le
juge ne s'écarte de l'appréciation de l'administration que s'il existe de solides raisons (ATF
123 V 152 consid. 2). En l’absence d’avertissement et en tenant compte de l’ensemble des
circonstances, la faute du recourant peut être qualifiée de légère à moyenne. Compte tenu
du fait qu’il a participé au blocage de la situation et n’a pas su attendre qu’un travail plus
intéressant lui soit confié, la sanction de 15 jours proposée par l’intimée dans son courrier
du 11 décembre 2020 est proportionnée.

E. 8
Aussi le recours sera-t-il partiellement admis, en ce sens que la sanction de suspension du
droit aux indemnités de l'assurance-chômage sera réduite à 15 jours.

E. 9
Pour le surplus, la procédure est gratuite.

***
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